
 
 
 
 
 
 Aux Membres du Conseil général 

 1752 Villars-sur-Glâne  
 ___________________________ 
 
BUREAU DU CONSEIL GENERAL 
 
 
N/réf./msc                                                                                     Villars-sur-Glâne, le 30 novembre 
2011 
 
 
Objet :   Convocation à la séance du Conseil général du 15 décembre 2011 
_________________________________________________________________________________ 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers généraux, 
 
Nous avons le plaisir de vous convoquer à la séance du Conseil général qui aura lieu le 
 
 

jeudi 15 décembre 2011, à 19.30 heures, à « La Grange ». 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 29 septembre 2011 
2. Demande de crédit pour la revalorisation de la place de la Gare 
3. Demande de crédit pour le réaménagement de l’espace routier public du quartier de 
 Villars-Vert 
4. Budget 2012 
4.1 Présentation générale du budget de fonctionnement, des investissements et du plan 
 financier 2011-2016 
4.2 Rapports de la Commission financière 
4.3 Examen du budget de fonctionnement et des investissements 
4.4 Vote final du budget de fonctionnement et des investissements 
5. Choix de l’organe de contrôle 
6. Divers 
 
Vous trouverez, en annexe, les documents se rapportant à l’ordre du jour de cette séance. 
 
Comme il s'agit de la dernière réunion de l'année, vous êtes cordialement invités à partager le verre 
de l'amitié et la petite agape qui seront servis à l'issue de la séance. 
 
Dans l’attente de vous rencontrer prochainement, nous vous prions de croire, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers généraux, à l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

AU NOM DU BUREAU DU CONSEIL GENERAL 
 
Le Secrétaire  La Présidente 
 
 
 
Emmanuel ROULIN  Corinne FAESSLER 
 
Annexes mentionnées 

 

Téléphone 026 / 408.33.33 – fax 026 / 408.33.39 E-mail : secretariat@villars-sur-glane.ch 
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